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MOTION

La Chambre des Députés,

Constatant que les femmes sont toujours sous-représentées au niveau
de la prise de décision économique ;

Constatant qu'une participation accrue des femmes au pouvoir
économique permettrait d'utiliser toutes les énergies et capacités productives
disponibles et constituerait non seulement un facteur d'amélioration des
performances économiques, mais également de promotion du statut de la
femme et d'égalité entre les sexes;

Considérant que la mise en place d'une stratégie cohérente et active en
la matière est nécessaire et que celle-ci exige également des actions concrètes
favorisant l'entrepreneuriat féminin;

Constatant que le principal problème auquel se heurtent les femmes qui
souhaitent créer leur propre entreprise est celui de l'accès au crédit;

Constatant qu'il existe actuellement un courant en faveur du microcrédit
au sein de l'Union européenne et que certaines initiatives se sont développées
notamment dans nos pays voisins;

Considérant que le recours aux petits crédits peut s'avérer
particulièrement efficace dans le contexte d'une activité économique
indépendante s'exerçant de manière individuelle et en dehors de besoins
infrastructurels marqués;

Considérant que la facilitation de l'accès au financement des activités
économiques indépendantes peut contribuer à une implication plus importante
des femmes dans la création et la gestion d'entreprises;



Invite le Gouvernement

à intégrer l'aspect de l'accès au financement ainsi que celui des miccro-
crédits dans les discussions du groupe de travail ad hoc que le gouvernement
entend mettre en place sous la présidence du Ministère de la Promotion
féminine afin de discuter de la problématique de la création d'entreprises par
des femmes.«*" .. U;e.--Q~ .- ~-0c~
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